
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°BFC-2021-048

PUBLIÉ LE 14 AVRIL 2021



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté / DOS-Département performance des soins

hospitaliers/UTSH 58-89-71-39

BFC-2021-03-22-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-166 fixant le

montant définitif de la garantie de financement MCO dû à : GROUPE

HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser

au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
 (3 pages) Page 3

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire / Économie

Agricole

BFC-2021-03-25-00011 - Arrêté modificatif, modifiant l'arrêté préfectoral N°

COV077 du 16 décembre 2020 portant refus  d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à M. Didier DUVIGNAUD à Oudry (2 pages) Page 7

BFC-2020-12-16-00008 - Arrêté N° COV077 portant refus  d'exploiter au

titre du contrôle des structures agricoles à M. Didier DUVIGNAUD à Oudry

(2 pages) Page 10

BFC-2020-12-16-00007 - Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles au GAEC DU VILLAGE à Marly-sur-Arroux

(2 pages) Page 13

BFC-2020-12-10-00114 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de la

SCEA HARAS DE LA TOUR à Saint-Léger-lès-Paray (1 page) Page 16

BFC-2020-10-19-00033 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

Jean-Pierre FURTIN à Ozolles (1 page) Page 18

BFC-2020-12-18-00027 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

Mme Véronique GAUNET à Reclesne (1 page) Page 20

BFC-2020-12-18-00028 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC RAUX Père et Fils à La Chapelle-au-Mans (1 page) Page 22

BFC-2021-01-15-00009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet modifié de demande d'autorisation

d'exploiter de M. Antoine RIBIER à Chevagnes (1 page) Page 24

2



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-22-00020

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-166 fixant le

montant définitif de la garantie de financement

MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE

SAONE (700004591), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant

mensuel provisoire à verser au titre de la garantie

de financement, des avances au titre de la liste

en sus pour janvier 2021 .

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-22-00020 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-166 fixant le montant définitif de la garantie

de financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant mensuel provisoire à verser au titre de la garantie de financement, des avances au titre de la liste en sus

pour janvier 2021 .
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total pour la période (A titre informatif) :  

Montant dû ou à reprendre sur la période :  

Libellé
Montant pour la période 

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

71 501 730,37 € 442 528,43 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

6 085 177,41 € -1 217 035,48 €

Montant total MCO (hors HAD) 77 586 907,78 € -774 507,05 €

77 586 907,78 €

-774 507,05 €

Article 2 - Le montant restant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus est de :

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à prendre pour la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-166    

fixant le montant définitif de la garantie de financement MCO à

l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE au

titre des soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel

provisoire à verser au titre de la garantie de financement et des avances au

titre de la liste en sus pour janvier 2021.    

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de décembre 2020, par l’établissement : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE ;

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Il se décompose de la façon suivante :

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO) 67 245 006,15 € 446 514,18 €

  Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies aux articles R. 

174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 256 724,22 € -3 985,75 €

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques et des séjours facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES)

6 085 177,41 € -1 217 035,48 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

26 393,70 € 767,75 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
12 697,00 € 12 697,00 €

Libellé
Montant pour la période  

(à titre informatif)
Montant dû ou à reprendre

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement 

au titre de la valorisation du RAC détenus est de :
18 700,07 € 0,00 €

Dont séjours 6 779,57 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 11 920,50 € 0,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus 

7 150 173,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME)

2 639,00 €

 Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des prestations 

relevant des Soins urgents (SU)

1 270,00 €

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre du reste à charge Détenus (RAC)
1 870,00 €

Libellé
Montant mensuel 

janvier 2021

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU est de :
1 266 562,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de la garantie de financement provisoire pour 2021.

Article 7 - Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la liste

en sus.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en

sus sont les suivants : 

Article 3 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant dû ou à reprendre

pour la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant dû ou à reprendre pour la même période, sont de :

Article 6 - Montant provisoire dû pour le mois de janvier 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021.

Pour le mois de janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la période du 1er janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé,

un montant provisoire est versé à l’établissement dans les conditions suivantes :

83 790,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 167 562,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
15 210,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de :

5 069,00 €

Libellé Montant mensuel 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de :

0,00 €

Fait à Dijon, le 22 mars 2021

Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE et à la CPAM de la Haute-Saône en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

(séjours)
0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU

0,00 €

0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 5 069,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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